
Etude Paysagère
Aires d'études intermédiaire 
et rapprochée

Rayons de 5, 10, 15 km autour
de la zone de projet

Parcs éoliens existants
ou accordés

Projets éoliens en cours
d’instruction

Zone d’implantation
du projet

Zone d’implantation du projet

Eoliennes existantes du parc
de St-Riquier

Partie sommitale du plateau
agricole autour d’Estrées-lès-
Crécy

Vallées de l’Authie et la Maye
présentant une coccupation
végétale et des prof ls
différents.

Cordons arborés
accompagnant les versants
de la vallée de l’Authie

Présence de ceintures
arborées autour des bourgs
en prise directe avec le projet

Hauts de versants des deux
vallées

Périmètre proche du site
d’étude (rayon de 5 km)

Zone d’étude
du projet

Patrimoine local d’intérêt ne
faisant pas l’objet de protections
réglementaires

Chemins de randonnée
toutes catégories

Parcs éoliens
existants et autorisés

Couverture
boisée

Parcs éoliens déposés et en cours
d’instruction

Monuments
historiques inscrits

Voie historique «Chaussée
Brunehaut

Tour de la bataille de CrécyCroix Estrées-lès-Crécy

Aire d'étude immédiate / Zone d'implantation du projet

Analyse du patrimoine local non protégé

Lecture des monuments historiques (MH) /
Tourisme

Synthèse globale de l'état initial (toute aires
confondues)

Le pôle patrimonial majeur se trouve à 14 km au nord, il 
comprend le tour de chaussée (site classé) et un beffroi 
Unesco. 

Dans le périmètre des 5 km, 2 MH sont recensés, il s’agit de 
l’église d’Estrées-lès-Crécy et du château de Brailly 
Cornehotte.

Tous deux sont protégés par le tissu bâti et les ceintures 
arborées qui les entourent.

Les sensibilités majeures à retenir à proximités sont :

- 

- 

- 

- 

Les éléments relevés dont la sensibilité a été 
soulignée : 

- 

 

- 

Enjeu fort Enjeu moyen Enjeu faible
Cônes de vue
(SDAP62)

Sites et paysages majeurs (UNESCO, paysages remarquables, belvédères emblématiques,
sites protégés et Sites Patrimoniaux Remarquables) se trouvant en zone de visibilité
potentielle :

Rayons de 5/10 et 15 km
autour de la zone de projet

Eoliennes existantes et autorisées Eoliennes en cours d’instruction

Contexte éolien

Zone d’implantation du projet

Enjeu fort Enjeu moyen Enjeu faible

Monuments historiques (classés et inscrits) se trouvant en zone de visibilité

Patrimoine local non protégé se trouvant en zone de visibilité

Tourisme / Déplacements

Habitat

Séquences des GR et GRP se
trouvant en zone de visibilité
potentielle de la zone de projet

Bourgs en prise directe avec la zone de projet

Coupes illustrant le territoire et ses sites et paysages d’intérêt (voir page
suivante)

Séquences des infrastructures majeures
et historiques se trouvant en zone de
visibilité potentielle de la zone de projet

Les croix les plus proches situées sur les 
franges est de Estrées-lès-Crécy et sur les 
franges nord de Fontaine-sur-Maye où l'arrivée 
du parc pourrait modifier le rapport d'échelle.

La tour d'observation de la bataille de Crécy 
(située entre Crécy-en-Ponthieu et Estrées-lès-
Crécy) qui offre un large panorama sur le 
plateau.

Des paysages d’intérêt de la vallée de l’Authie et 
notamment au niveau de Le Boisle dans l’axe de la D928,

L’église inscrite d’Estrées-lès-Crécy, le château inscrit de 
Brailly-Cornehotte et la Ferme Manoir de Gennes- Ivergny,

Les belvédères emblématiques d’Auxi-le-Château et de St-
Riquier. 

La vallée de la Maye et la forêt de Crécy,

Bambou
PARC ÉOLIEN DU


